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Dernières informations avant le séjour d'AS
à Saint Hilaire de Riez

Le départ se fera du collège le mardi 2 juillet à 8H30 (les élèves de 3ème nous rejoindront en fin de journée).
Chacun aura une seule valise avec les affaires précisées ci-dessous dans le trousseau. Cette valise portera une
étiquette apparente aux nom et prénom de l’élève. Tout objet de valeur (bijoux, MP3, portable) est sous la
responsabilité de l’élève et sera réglementé lors du séjour (de 18H à 19H).

Prévoir un petit sac à dos pour le pique-nique du mardi midi, éventuellement un goûter pour le mardi après-midi et
une gourde d’eau, qui sera utilisée les autres jours également.

En cas de traitement médical, prévoir d’apporter l’ordonnance et les médicaments concernés le jour du départ.

Le retour est prévu jeudi 4 juillet vers 18H00. Nous vous donnerons l’heure exacte par le biais du site du collège
lorsque nous repartirons du centre d’activité pour vous éviter toute attente inutile.

Si vous aviez besoin de contacter votre enfant lors du séjour pour une raison urgente, nous logeons au centre « le
village au bord de la mer » de Saint Hilaire de Riez.

Petite modification dans le programme, suite à l’absence des 3è le mardi.. :

Le mardi, après nous être installés au centre (chambre de 6 à 8), nous profiterons des activités du centre
(piscine, mini-golf, terrain de sport, tennis de table,…) et de la plage (à 200m).

Le mercredi, nous irons au parc aquatique « Atlantic toboggan » à Saint Hilaire.

Le jeudi, nous passerons la journée au centre de Tepacap à Mesnard-la-Barotière où nous pratiquerons laser-
game de plein-air et accrobranche.

Rappel : Les draps sont fournis. N’oubliez pas : pique-nique, crème solaire et casquette… et votre bonne humeur !

Petit message pour nos 13 élèves de 3ème :

Si vous le souhaitez, nous pouvons emmener vos valises dans le bus mardi matin (les voitures risquent d’être
chargées !)

Vos épreuves de DNB se terminent à 14H30. Vous pourrez rapporter vos livres aussitôt les épreuves finies,
puis vos professeurs principaux vous feront passer prioritaires exceptionnellement afin que vous puissiez partir
au plus tôt. L’idéal serait que vous soyez arrivés pour 19H au plus tard (heure du repas).

Rappel de l’adresse du centre : 
Le village au Bord de la Mer
25 rue de la Pège, Saint Hilaire de Riez.

Si besoin, vous avez un numéro de téléphone envoyé sur votre messagerie élèves
Pronote.

Bon courage à tous pour ces 2 journées d’épreuves !
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